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Le service et les usagers trouveront, ci-après, la liste des textes communautaires et nationaux publiés au cours du mois de janvier 2000.

classement DECRETS ET ARRETES PUBLIES

R-B1.1.3.2 Contingentements de plantations de vignes destinées à la production de vins à appellation d’origine pour la campagne 1999/2000.
Arrêté du 3 janvier 2000 (JORF du 18 janvier 2000, p.852).
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Le service et les usagers trouveront, ci-après, la liste des textes communautaires et nationaux publiés au cours du mois de janvier 2000.

Classement REGLEMENTS COMMUNAUTAIRES PUBLIES

R-B2.3.1 Désignation et présentation des vins et des moûts de raisins.
Règlement (CE) n° 160/2000 de la Commission du 24 janvier 2000 (JOCE n° L 19 du 25 janvier 2000).

classement DECRETS ET ARRETES PUBLIES

R-B2.3.0 Appellations d’origine contrôlées " Beaujolais " et " Beaujolais supérieur "
Décret du 10 janvier 2000 (JORF du 15 janvier 2000, p.727).

R-B2.3.0 Appellations d’origine vin délimité de qualité supérieure " Coteaux du Quercy "
Arrêté du 28 décembre 1999 (JORF du 22 janvier 2000, p.1165).

R-B2.3.0 Appellations d’origine vin délimité de qualité supérieure " Valençay "
Arrêté du 28 décembre 1999 (JORF du 23 janvier 2000, p.1227).
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Le service et les usagers trouveront, ci-après, la liste des textes communautaires et nationaux publiés au cours du mois de janvier 2000.

Classement REGLEMENTS COMMUNAUTAIRES PUBLIES

R-B3.3.2 Nomenclature des produits agricoles pour les restitutions à l’exportation (secteur viti-vinicole).
Règlement (CE) n° 2765/1999 de la Commission du 16 décembre 1999,(JOCE n° L 338 du 30 décembre 1999).

Classement DECRETS ET ARRETES PUBLIES

R-B3.2.2 Dissolution anticipée de la Société des alcools viticoles.
Arrêté du 29 décembre 1999 (JORF du 30 décembre 1999, p. 19853).

R-B3.2.2
Conditions d’intégration des agents de la Société des alcools viticoles dans le statut du personnel des offices institué par le décret n°
83-1267 du 30 décembre 1983 et portant institution d’une commission mixte paritaire.
Arrêté du 29 décembre 1999 (JORF du 30 décembre 1999, p. 19854).

R-B3.2.2
Agrément d’un organisme payeur des dépenses financées par le Fonds européen d’orientation et de garantie agricole, section
Garantie.
Arrêté du 27 décembre 1999 (JORF du 31 décembre 1999, p. 20144).
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R-B3.2.2
Attribution, composition et mode de fonctionnement du conseil spécialisé pour les alcools viticoles au sein de l’Office national
interprofessionnel des vins.
Arrêté du 24 décembre 1999 (JORF du 27 janvier 2000, p. 1405).

R-
B3.2.2.1

Distillation des vins produits dans certains vignobles.
Arrêté du 5 janvier 2000 (JORF du 28 janvier 2000, p. 1473).
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Le service et les usagers trouveront, ci-après, la liste des textes communautaires et nationaux publiés au cours du mois de janvier 2000.

Classement DECRETS ET ARRETES PUBLIES

R-B4.3.3.
Extension de l’accord interprofessionnel triennal conclu dans le cadre du conseil interprofessionnel des vins de la région de Bergerac
pour les campagnes 1999-2000, 2000-2001 et 2001-2002 et d’un avenant à cet accord.
Arrêté du 22 décembre 1999 (JORF du 15 janvier 2000, page 731).

R-B4.3.3.
Extension de deux avenants à l’accord interprofessionnel triennal conclus dans le cadre du comité interprofessionnel des vins
d’appellations d’origine contrôlées "Côtes du Rhône "  et  de la "  Vallée du Rhône ".
Arrêté du 22 décembre 1999 (JORF du 15 janvier 2000, page 731).

R-B4.3.3. Reconnaissance du comité Loire interprofessionnel des vins du Val de Loire.
Arrêté du 31 décembre 1999 (JORF du 18 janvier 2000, page 851).

R-B4.3.3.
Changement de dénomination du comité interprofessionnel des vins d’appellations d’origine contrôlées "Côtes du Rhône "  et  de la
"  Vallée du Rhône ".
Arrêté du 7 janvier 2000 (JORF du 31 janvier et 1er février 2000, page 1659).
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